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INTRODUCTION : 
1. Ce rapport porte principalement sur la situation des défenseures des droits économiques, sociaux et culturels (DESC) au Mali. 
2. Le Comité rappelle régulièrement l’importance du rôle des défenseurs des DESC, dans les examens des rapports périodiques des Etats ainsi que :
a. Dans le paragraphe 51 du Commentaire général N°18 ;
b. Dans le paragraphe 49 du Commentaire général N°23 ;
c. Dans la Déclaration E/C.12/2016/2 de 2016 ;
d. Dans la Déclaration conjointe avec le Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les Défenseurs des Droits de l’Homme de 2018
.
3. La déclaration du Comité de 2016, tout comme la Déclaration conjointe de 2018 affirment que les violations envers les Défenseurs des DESC constituent des violations du Pacte. 
4. Le présent rapport est élaboré en respect des dispositions pertinentes de ce Pacte. Il a bénéficié de l’apport du Service international des droits de l’Homme (ISHR). Le rapport vise à :
a. Appréhender l’état des lieux des droits humains et la situation des défenseurs des droits humains 
b. Formuler des recommandations pour impulser l’effectivité desdits droits économiques, sociaux et culturels avec l’accompagnement des défenseurs des droits humains.
I. PRESENTATION DE LA COMADDH :
5. La Coalition Malienne des Défenseurs des Droits Humains (COMADDH) est une organisation de droit malien créée en assemblée générale constitutive en juillet 2005 en application des recommandations de la Conférence ouest africaine sur les Défenseurs des Droits Humains tenue à Dakar (Sénégal) en mai 2005. 

6. Conformément à la Loi N°04-038 du 5 août 2004 relative aux associations au Mali, la COMADDH a été agréée par le récépissé N° 135/G-DB du 17 mars 2008. 

7. A but non lucratif et apolitique, elle est un regroupement d’organisations et d’individus œuvrant pour la promotion des droits humains et la consolidation de l’Etat de droit et la démocratie.

8. La Vision de la COMADDH est celle d’un pays démocratique et d’Etat de droit où les citoyennes et les citoyens vivent dans un cadre respectueux des droits humains et où les Défenseurs des Droits Humains mènent efficacement leurs actions de promotion et de protection des droits humains au bénéfice des populations. 

9. La mission de la COMADDH est de promouvoir les droits humains par tous les moyens légaux et à travers l’information, l’éducation, la formation, le plaidoyer/lobbying et les appuis- conseils au Mali, en Afrique et dans le reste du monde, sur les droits humains, en particulier ceux des Défenseurs des Droits Humains. 

10. Les objectifs de la COMADDH sont les suivants : 

· contribuer à la promotion et à la protection des droits humains, de l’Etat de droit, du genre et de la démocratie au Mali ; 

· contribuer au renforcement des capacités des défenseurs des droits humains, y compris dans l’utilisation des mécanismes régionaux et internationaux des droits humains ; 

· organiser la surveillance et la documentation des violations des droits humains, singulièrement ceux des défenseurs des droits humains au Mali ; 

· promouvoir et protéger les droits des défenseurs des droits humains au Mali ; 

· favoriser la contribution du Mali à l’enrichissement de l’idéal universel des Droits Humains à travers la diffusion des valeurs et pratiques positives maliennes en matière de Droits Humains. 

II. ANALYSE SITUATIONNELLE DES DROITS ESC:
11. Les défis et contraintes à l’effectivité des droits économiques, sociaux et culturels résident fondamentalement dans la réalisation de certaines actions dont :

· la mise en œuvre des dispositions contenues dans le Pacte notamment aux niveaux de l’article 1er  et de l’article 2. En fait, l’utilisation par chacun des Etats parties au présent Pacte à agir, tant par son effort propre que par l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures législatives.

· le renforcement du cadre juridique par la ratification du Protocole additionnel au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Le Mali a signé le Protocole. A présent, il s’agit de ratifier ledit Protocole pour son entrée dans l’ordonnancement juridique national et permettre d’impulser l’effectivité des DESC.

III. SITUATION DES DEFENSEURS DES DROITS :
12. L’environnement juridique de protection des défenseurs des droits humains est assez fourni. Il faut rappeler que le Mali est partie à la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux et régionaux. 
13. Au niveau national, la Constitution du 25 Février 1992 garantit dans son Titre 1er relatif aux droits et devoirs du citoyen un certain nombre de droits et libertés fondamentaux, notamment la liberté de réunion et de manifestation, la liberté d’association, la liberté d’opinion et d’expression. Ces droits et libertés ont été acquis au prix de mille sacrifices des fils du pays dans les événements du 26 mars 1991. 

14. Cependant, depuis quelques années, l’exercice de ces droits et libertés se heurte à de nombreuses difficultés. Tous ceux qui tentent d’exprimer leur opinion à travers des marches sont soit interdits de faire soit réprimés par les forces de l’ordre. 
15. Il s’est, en outre, doté de la Loi n°2018-003 du 12 janvier 2018 relative aux défenseurs des droits de l’Homme
. La loi relative aux défenseurs des droits de l’Homme conceptualise les notions de droits de l’Homme, de libertés publiques et de défenseurs des droits de l’Homme. Elle traite des droits et devoirs des défenseurs des droits de l’Homme ainsi que des obligations de protection de l’Etat. Elle constitue une avancée certaine et apporte une protection spécifique aux femmes et personnes handicapées défenseures des droits de l’Homme.
16. Cependant, elle ne pourra être appliquée que lorsque les textes déterminant les modalités d’application seront adoptés et un mécanisme de protection pour les défenseurs mis en place, ce qui n’est pas encore une réalité. 
IV. RECOMMANDATIONS :
17. L’analyse situationnelle des droits économiques, sociaux et culturels au Mali requiert la mise en œuvre d’actions robustes et osées. Pour ce faire, les recommandations générales et spécifiques suivantes sont formulées. 

4.1. Recommandations générales :
18. Au titre des recommandations générales, 
· la ratification du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels signé par le Mali ; 
· la poursuite de la domestication des instruments juridiques internationaux ratifiés notamment :

· la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) en renforçant l’autonomisation de la femme pour une participation effective à la vie de la nation ;
· le statut de la Cour pénale internationale en coopérant plus étroitement avec l’organe pour faciliter les réparations dues dans le cadre des droits économiques, sociaux et culturels, en particulier la réhabilitation des sites culturels et patrimoines détruits. 

· l’adoption d’une législation de protection des victimes et des témoins assortie de programmatique pour renforcer la justiciabilité des droits de l’Homme et soutenir l’action d’ester des victimes en justice.

4.2. Recommandations spécifiques :

19. Dans le domaine des recommandations spécifiques :
· le renforcement de l’environnement juridique pour la réalisation des droits économiques, sociaux et culturel par la ratification du protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ;
· l’adoption du décret fixant les modalités d’application de la Loi n°2018-003 du 12 janvier 2018 relative aux défenseurs des droits de l’Homme ;
· la dotation du mécanisme de mise en œuvre de la Loi n°2018-003 du 12 janvier 2018 relative aux défenseurs des droits de l’Homme de moyens humains, matériels et financiers appropriés pour un suivi et une protection efficaces des défenseurs des droits de l’Homme ;

· le renforcement du cadre programmatique d’inclusion des femmes et des personnes handicapées dans le processus de développement et de participation à la gestion des affaires publiques du pays.
CONCLUSION :
20. La situation des défenseurs dans leur quête de dignité pour les populations, titulaires de droits humains connait des avancées certaines avec l’amélioration des cadres juridique, institutionnel et programmatique. 
21. Elle mérite d’être davantage renforcée par la mise en œuvre d’actions robustes confortant l’environnement social et économique, notamment de programmes renforçant les capacités des acteurs de mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels.
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